
REGLEMENT INTERIEUR TAC MUSCULATION 
 

En devenant adhérent du TAC MUSCULATION vous êtes liés aux conditions de celui-ci, vous vous engagez à respecter scrupuleusement les règles et les consignes imposées par son règlement intérieur. Tout 
manquement fera l’objet de sanctions. 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

  – Généralités. 
Le présent règlement intérieur de la section TAC Musculation est établi par le Comité de Directeur. Ledit règlement intérieur est complémentaire à celui du Tremblay Athlétique Club (TAC) Omnisport de Tremblay en France 
dont il précise certaines dispositions. Il s’impose aux adhérents de la section Musculation ainsi qu’aux visiteurs. Les membres du Comité ont toute délégation pour le faire respecter ou rappeler à l’ordre les adhérents qui 
le transgresseraient. Le comité peut prendre en cas d’urgence des dispositions particulières qui s’imposent à tous les adhérents. TAC de Tremblay en France prend également, en accord avec le Comité, des décisions qui 
s’imposent à tous.  
 

 – Information des adhérents. 
Tous les adhérents sont censés connaître le présent règlement intérieur et peut demander au Comité que lui soit transmis par courrier électronique un exemplaire de ces textes à jour des dernières corrections. Les adhérents 
doivent prendre connaissance des communications incluant les dispositions particulières qui seront affichées à l’accueil ou les réseaux sociaux de la section. Sauf en ce qui concerne les convocations aux assemblées générales 
avec quorum, l’envoi de courriers électroniques, à destination des adhérents ayant communiqué leur adresse mail, est le mode normal de communication de l’association vis-à-vis de ses adhérents, complété le cas échéant, 
et sans obligation, par l’affichage d’une information.  
 

  – Responsabilités des adhérents. 
Chaque adhérent du TAC Musculation demeure responsable du dommage, que lui-même, les mineurs sur lesquels il a l’autorité parentale, ou de tout autre bien ou matériel lui appartenant, qu’il occasionne aux 
personnes ou aux biens d’autrui au sein des locaux mis à la disposition par la section.  

 

REGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1 - Inscription et accès 

L’accès à la salle de musculation est réservé uniquement aux adhérents du TAC Musculation, âgé de plus de 15 ans, ayant un dossier complet et à jour de sa cotisation annuelle, dans les horaires impartis. 
 

En ce qui concerne les mineurs âgés de 14 ans, l’accès et les inscriptions ne sont valablement qu’en présence d’un ou des parents. L’association décline toute responsabilité sur les incidents qui pourraient intervenir, il 
appartient aux représentants légaux d’assurer la sécurité des mineurs dont ils ont la charge. 
 

L’association se réserve, le droit d’accepter ou pas tout renouvellement ou toute inscription sans justification. 
 

Toute modification (exemple : changement d’adresse, N° de téléphone…) doit être communiquée, sans délai au secrétariat. 
 
ARTICLE 2 – Cotisation et adhésion 

 

L’adhésion au TAC Musculation ne permet que la pratique d’une activité sportive au sein de ladite association. L’adhésion devient donc définitive à la signature de sa fiche d’adhésion, du règlement intérieur et le paiement 
de la cotisation. 
  
De ce fait, lors d’une adhésion, sous aucun prétexte, une cotisation versée ne pourra être remboursée. Elle est due dans sa totalité pour la saison.   
Les jours de fermeture de la salle de musculation ne sont ni déductibles, ni récupérables. 
Une sanction de renvoi, prise lors d’un manquement au règlement, n’autorise aucune quote-part de remboursement de la cotisation. 
Les membres du bureau sont libres de fixer l’échéance et les facilités de paiement qu’ils souhaitent. 

 

ARTICLE 3 – Règles de vie  

Tout adhérent tenant des propos injurieux, sexistes ou racistes pourra être sanctionné par une exclusion immédiate et définitive.  
 

L’espace est partagé par tous, par conséquent l’adhérent doit avoir un comportement respectueux envers les autres adhérents ainsi que le personnel présent dans la salle : 

- les vociférations, la violence verbale et/ou physique ne sont pas tolérées,  

- l’utilisation de son téléphone pour écouter la musique doit se faire à l’aide d’écouteurs.  

- Les gestes et/ou harcèlement sexuels ne sont pas tolérés,  

 

L’accès à la salle et aux douches prennent fin 15 minutes avant l’heure limite de fermeture pour permettre son évacuation par le personnel. 

 

Les prises de vues (photos et vidéos) doivent être réalisées sans porter atteinte à la vie privée et au droit à l’image des personnes présentes dans la salle. 

Il est strictement interdit : 

- de fumer selon la loi en vigueur, de consommer de l’alcool 
- de faire entrer des animaux dans la salle  
 
Dans le respect de tous, le matériel ne doit pas être monopolisé par un adhérent afin de permettre l’utilisation de l’appareil aux autres adhérents.  
 
ARTICLE 4 – Entretien des locaux et du matériel 

 

Le matériel est fourni afin de permettre aux adhérents de s’entrainer. Lors de son utilisation, chaque adhérent est responsable du matériel, il participe au rangement après l’utilisation de celui-ci. Les barres et /ou appareils 

doivent être impérativement déchargés après utilisation. 

Les appareils doivent être utilisés selon les conditions prévues, aucun détournement ne sera toléré. 

La salle de musculation est mise à disposition par la mairie de Tremblay en France ne doit être détériorée.   

Il appartient à chacun de participer et veiller au respect des règles dans l’intérêt de tous. 

ARTICLE 5 – Hygiène et tenue appropriée 

L’habillage et le déshabillage doivent être effectués dans les vestiaires où chaque adhérent est tenu de veiller à sa bonne hygiène vestimentaire et corporelle avant tout accès à la salle de musculation.   

Aucun sac (sport ou autres), n’est admis dans la salle. Des casiers sont mis à la disposition des adhérents et qui ne font pas l’objet d’une surveillance particulière. Ils doivent être obligatoire fermés et vidés après utilisation.

  

Le TAC Musculation décline toute responsabilité en cas de la perte ou du vol d’objets personnels. Tout objet ou vêtement non réclamé sous un mois, sera évacué de la salle de musculation.  

 

Une tenue de sport correcte et appropriées est obligatoire, le cas échéant l’accès à la salle sera refusé.    

Les chaussures de sports doivent être propres, les nu-pieds (sandales, tongs, claquettes, …) sont interdits. 

Chaque adhérent doit obligatoirement se munir d’une serviette lors de l’utilisation de machine pour éviter le contact des appareils avec la peau. Une serviette pourra faire l’objet d’un prêt, la somme de 0,50 €, 

correspondant au frais d’entretien, vous sera demandée en contre partis.  

 

Tout appareil doit être nettoyé après son utilisation, à l’aide du papier et du flacon désinfectant mis à disposition, de façon à permettre l’usage normal par celui qui lui succède. 

Les douches et toilettes doivent rester propres après toute utilisation. Les locaux devront être laissés en parfait état de propreté (bouteilles d'eau vidées et jetées, mouchoirs, …), des poubelles sont à dispositions. 

ARTICLE 6 – Responsabilités et sanctions applicables  

Tous les membres du bureau, le directeur technique et les agents sont habilités à faire respecter le présent règlement intérieur. En conséquent, ils sont habilités à prendre des sanctions, pouvant aller du simple 

avertissement à l'exclusion définitive du TAC Musculation, contre tout adhérent ne respectant pas délibérément le présent règlement intérieur. En cas d'exclusion, temporaire ou définitive, il ne sera effectué aucun 

remboursement de cotisation.  

L’utilisation des appareils s’effectue sous la responsabilité exclusive du pratiquant. 

La vente et l’utilisation de produits dopants est strictement interdit sous peine d’une exclusion immédiate et définitive. 

 

 

Conformément aux statuts en vigueur, le présent règlement intérieur a été adopté par le Comité de direction du TAC Musculation en date du 13 février 2023, à Tremblay en France. Toutes modifications apportées, après 
cette date, seront soumises au vote lors de la prochaine Assemblée Générale. 

La Présidence du TAC Musculation                                                                                                                                                                          Contact :         Mail : musculation@tremblayathletiqueclub.fr         Tel.      06 .95 .57 .05 .01 

TOUT MANQUEMENT A L’UNE DE CES REGLES POURRA ENTRAINER UNE EXCLUSION DEFINITIVE OU TEMPORAIRE DE LA SALLE DE MUSCULATION 

mailto:musculation@tremblayathletiqueclub.fr


 

 
 

       
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


